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L’EDITO DU BOURGMESTRE

LE MONOPOLY 
DINANTAIS!

On se souvient que la Jeune Chambre 
économique de Dinant avait édité, il 
y a quelques années, un Monopoly 
« spécial Dinant ». Il était précurseur 
puisqu’il permettait d’envisager toute 
une série de modifications, notam-
ment en termes d’immobilier et d’in-
vestissement public, qui transforme-
raient notre ville.

Aujourd’hui, quelque part, nous 
« jouons » au Monopoly. 

Le Monopoly de la Jeune Chambre 
économique n’avait naturellement pas 
envisagé la réalisation de la Croisette. 
Aujourd’hui, c’est chose faite. Comme 
je l’ai toujours dit, ce projet n’est pas 
une fin en soi mais le début d’une autre 
chose.

La Ville de Dinant, son CPAS et l’ALE 
(Agence Locale pour l’Emploi) ont dé-
cidé de s’investir encore plus dans la 
redynamisation du cœur de ville en 
confortant l’implantation des services 
publics au cœur même de la ville, plu-
tôt que d’envisager, comme cela se fait 
parfois ailleurs, une décentralisation 
des services.

La rénovation d’immeubles dotés d’un 
certain prestige, nécessaire pour ac-
cueillir les services communaux, parti-
cipera à la redynamisation générale de 
notre cœur de ville.

L’Hôtel de Ville s’étendra ainsi à l’an-
cienne Poste et l’ancienne télébou-
tique Proximus, mais aussi jusqu’à 
l’ancien magasin Zeeman (décision 
d’expropriation du Conseil communal 
du 19 février 2018).

Le CPAS a fait l’acquisition de l’école 
Saint-Perpète (rue en Rhée), de même 
que la partie de l’école Notre-Dame 
jouxtant ce même institut (actes si-
gnés le 25 janvier 2018).

Le CPAS y déplacera une partie de ses 
activités et permettra, en collaboration 
avec la Ville de Dinant, la création d’un 
parking important à l’arrière du bâti-
ment ce qui libèrera la cour de l’Hôtel 
de Ville de son parking peu esthétique 
pour la valorisation du centre-ville.

L’ALE vient d’acquérir (actes signés le 
30 janvier 2018) un immeuble com-
mercial Rue Daoust  pour y agrandir 
ses services administratifs et tech-
niques.

Le jeu de domino dinantais ne se li-
mite pas au cœur de ville. D’autres 
projets sont actuellement en cours de 
validation en matière de permis d’ur-
banisme. Je pense ici au projet de l’an-
cienne école Notre-Dame, porté par 
Monsieur Jourdain, (appartements, 
parking et commerces), mais aussi 
aux 3 projets immobiliers d’ampleur à 
Neffe, qui permettront la restructura-
tion de 3 sites qui étaient devenus des 
chancres (Val de Neffe, Monsieur Bri-
colage et ancien musée du cuivre).

Dans les villages, grâce au programme 
communal de développement rural, la 
procédure d’expropriation par la Ville 
de Dinant des anciens immeubles Pa-
quet à Sorinnes est en voie d’achève-
ment. 

D’ores et déjà, la Ville de Dinant est 
devenue propriétaire du site et peut 
désormais lancer, avec le concours de 
la Région Wallonne, le projet de réaf-
fectation du site afin de créer une vé-
ritable place de village à Sorinnes et le 
doter d’équipements communautaires 
dignes de ce nom.

Comme vous le voyez, si l’on oppose 
souvent la brique et le béton au service 
aux citoyens, il faut reconnaitre que 
l’ensemble des projets décrits ci-des-
sus permettront d’augmenter la quali-
té de vie dans notre ville et ses villages.

En dernière minute, on peut aussi an-
noncer que le marché du nouveau 
kiosque (à côté du Centre Culturel Ré-
gional de Dinant) est à présent noti-
fié. La pose de la première pierre aura 
lieu en présence des autorités compé-
tentes ce 30 mars prochain.

Plus que jamais, nous avons donc des 
raisons d’être optimistes.

Richard Fournaux,
Bourgmestre
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Ce sont 21 tableaux, soit 14 chars et 7 
groupes de figurants, qui ont traversé le 
centre-ville pour offrir un spectacle mu-
sical et coloré aux quelques 20.000 per-
sonnes qui s’étaient déplacées pour l’oc-
casion dans la cité des Copères. La soirée 
fut une réussite également du point de 
vue de la mobilité puisque les navettes de 
bus mises sur pied en collaboration avec 
le TEC ont été très largement utilisées. 

Merci à Jean-Pol Sedran pour ces très 
belles photos de l’événement, le reportage 
complet est à voir sur www.dinant.be.

Le samedi 23 décembre 2017, Dinant a eu le privilège d’accueillir la Parade de Noël RTL. 

La Parade de Noël RTL: 
20.000 personnes à Dinant!

EVENEMENTS
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EVENEMENTS

Cette fusion s’est réalisée dans les 
meilleures conditions ceci afin de ra-
tionaliser les organisations. Cela per-
mettra également d’accéder à des 
budgets régionaux auxquels il n’était 
pas possible de prétendre. 

L’association a pour but :

• D’étudier les mesures qui peuvent 
tendre à augmenter la prospérité 
touristique et commerciale de la 
ville de Dinant et à en poursuivre la 
réalisation.

• D’organiser l’ensemble du territoire 
communal au point de vue touris-
tique.

• De défendre et d’embellir le site.

• D’attirer les visiteurs par une publi-
cité judicieuse et par l’organisation 
de manifestations touristiques, 
folkloriques ou culturelles.

• Créer des activités susceptibles de 
distraire les touristes afin de prolon-
ger leur séjour.

• De soutenir et développer toutes les 
initiatives à caractère commercial, 
publicitaire, sportif, intéressant le 
bien commun.

Vous pouvez découvrir, à la fin de ce 
numéro du bulletin communal, les ac-
tivités programmées pour 2018. 

Outre ces activités, d’autres projets 
sont à l’étude, votre SI s’implique dans 
la Maison du Tourisme en étant actif 
à l’accueil.

• Un nouveau plan de ville verra le 
jour sous peu.

• Votre SI exploite le camping com-
munal (nous avons obtenu 2 
étoiles). Promo, folder, animations.

• Votre SI exploite la Capitainerie :

• Actions de sensibilisation, accueil 
des plaisanciers, nombreuses amé-
liorations à réaliser sur le terrain 
(propreté des lieux, machines en 
état de fonctionner).

• Promotion de la capitainerie 
(contacts avec les autres sites, 
échanges d’informations avec les 
autres ports, contacts avec l’office 
de la navigation.

• Accueil des plaisanciers : leur ré-
server un accueil particulier, lors de 
l’arrivée des bateaux assurer une 
présence et donner un dépliant spé-
cifique, proposer des services…

• Valorisation des animations et des 
commerçants à travers les réseaux 
sociaux.

• Maintien et développement des il-
luminations de fin d’année.

• Participation à toutes actions ponc-
tuelles destinées à la promotion 
de Dinant (en collaboration avec 
l’ADL, la Ville, la Maison du Tou-
risme : journée du patrimoine, rallye 
touristique, année à thème, etc.).

Une recette : aimer sa ville, la faire 
partager, améliorer l’accueil des vi-
siteurs,… Appel à la motivation et la 
bonne volonté ! Imagination et créa-
tivité !

Une équipe motivée et désireuse 
de valoriser au mieux ce site unique 
qu’est Dinant et sa « Croisette » se 
tient à votre disposition.

Jean-Claude Warnant
Président du Syndicat d’Initiative

de Dinant

Lors de l’année 2017, la Guilde de Dinant a décidé d’arrêter ses activités et de fusionner 
avec le Royal Syndicat d’Initiative. Celui-ci reprenant donc les activités de la Guilde.

Le Syndicat d’Initiative
pour dynamiser Dinant
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ECONOMIE

Ils ont investi à Dinant...
« Je suis la troisième génération de boulanger-pâtissier arti-
san de la famille, ayant obtenu le titre de ‘Meilleur artisan’ 
je me réjouis de poursuivre l’œuvre de mes ainés en gar-
dant les bases de notre métier. Toujours utiliser les meil-
leures matières premières et chercher à les « sublimer ». 
Installé aujourd’hui sur la nouvelle Croisette, je suis per-
suadé que Dinant va retrouver son dynamisme d’an-
tan. Notre salon de thé, en bord de Meuse, offre un 
dépaysement incroyable pour déguster notre assorti-
ment, dont un magnifique choix de glaces « Maison ». 
Vivement le retour de belles journées ensoleillées 
pour découvrir une Croisette envahie par les tou-
ristes ! Notre boulangerie-pâtisserie vous proposant de 
quoi vous accompagner du petit-déjeuner au souper. »

Geoffrey Vander Cammen - Boulangerie - 
Pâtisserie - Salon de dégustation

Avenue Winston Churchill, 37
5500 Dinant
082/22.56.46
www.vandercammen.be
Boulangerie Pâtisserie 
Vander Cammen

« L’équipe du “The 90 D6bels” (ancien-
nement Ducobu) serait très heureuse de 
vous accueillir dans son établissement ré-
nové et au look particulier. 
Déjà présent à Andenne avec succès, 
notre concept permet d’apporter chaque 
vendredi, samedi et dimanche une am-
biance conviviale par le biais de musiciens 
de « blues, jazz, soul, rock non violent », 
tout en dégustant une bonne bière spé-
ciale d’abbaye accompagnée de fromage 
ou en sirotant tranquillement un alcool 
de marque.
Pour un concert rock, blues, jazz ou une 
soirée dansante entre amis…, quoi de 
mieux que l’ambiance enflammée du 90 
D6bels à Dinant ! 
Piano/bar ouvert tous les jours à partir de 
midi. »

The 90 D6Bels – Café-concert

Place Albert 1er, 3
5500 Dinant

0475/37.34.65
The 90 D6Bels

American Burger - Hamburger concept

Rue Grande, 24
5500 Dinant

082/61.50.95
0470/01.88.56

wildcatbmw@msn.com
        American Burger

« Propriétaire d’une 
friterie dans une com-
mune voisine, mes 
hamburgers ont fait 
ma réputation. J’avais 
envie de développer le 
concept « hamburger » 
sur Dinant »

« Déesse de l’amour et de la beauté dans la mythologie nordique, Freyja 
est aussi la sœur de Freyr (petit clin d’œil à notre région). Cette boutique, 
petite sœur de la Charmante Boutique située juste à côté, a été créée 
suite à la demande de notre clientèle de pouvoir disposer de lingerie plus 

Freyja boutique – Lingerie féminine 

Rue Grande, 122
5500 Dinant
0495/71.71.69
freyjaboutiquedinant@gmail.com 
Freyja Boutique Dinant

chic, plus glamour que 
ce que nous proposions 
jusqu’ici. Outre la linge-
rie, nous vendons éga-
lement des chaussures 
pour femmes (36-41) 
ainsi qu’une marque de 
prêt-à-porter propo-
sant des pièces uniques. 
Pendant la saison tou-
ristique, venez profiter 
de nos horaires étendus 
(jusqu’à 21h en semaine 
et 22h le vendredi et le 
samedi). »

Agence de Développement Local
Rue Léopold 1 Bte 8 - 082/22.97.27
adl@dinant.be

Christophe Tumerelle
Echevin des Affaires Economiques
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ECONOMIE

Présentation
et vote du budget communal

En fin d’année 2017, le budget 2018 a été voté par le Conseil communal. Pour l’exercice 
2017, on remarque un boni d’environ 150.000 euros alors que le budget global de la 
législature se termine par un boni de 128.000 euros.

À l’ordinaire, les recettes s’élèvent à 18.865.455 euros alors que les dépenses ont été de 18.736.521 euros, soit un boni de 
128.934 euros.  Voyez ci-dessous l’évolution par rapport à l’exercice précédent.

Budget 2017 Budget 2018 Différences

Initial Dernière MB 2017 Initial 2017 MB

RECETTES
Prestation
transfert
Dette
Total ex. propre
Antérieurs
Prélèvements
Total général

DEPENSES
Personnel
Fonctionnement
Transfert
Dette
Prélèvements
Total ex. propre
Antérieurs
Prélèvements
Total général

946 975.11
16 676 076.16

254 849.77
17 877 901.04

3 460.01
324 865.97

18 206 227.02
 

 6 331 111.00
2 793 180.38
5 905 809.21
2 636 461.42

0.00
17 666 562.01

536 392.40
3 272.61

18 206 227.02

1 079 150.74
16 863 078.25

254 849.77
18 197 078.76

695 898.34
0.00

18 892 977.10
 

 6 374 369.04
3 141 065.37

5 996 870.49
2 639 280.42

0.00
18 151 585.32

447 536.30
3 605.32

18 602 726.94

1 073 349.23
17 016 448.69

252 857.40
18 342 655.32

522 800.00
0.00

18 865 455.32
 

 6 500 428.03
2 788 339.12
6 124 463.33
2 778 671.77

0.00
18 191 902.25

544 618.84
0.00

18 736 521.09

126 374.12
340 372.53

-1 992.37
464 754.28
519 339.99

-324 865.97
659 228.30

 

 169 317.03
-4 841.26

218 654.12
142 210.35

0.00
525 340.24

8 226.44
-3 272.61

530 294.07

-5 801.51
153 370.44

-1 992.37
145 576.56

-173 098.34
0.00

-27 521.78
 

 126 058.99
-352 726.25

127 592.84
139 391.35

0.00
40 316.93
97 082.54
-3 605.32

133 794.15

RESULTAT GENERAL 0.00 290 250.16 128 934.23 128 934.23 -161 315.93

Vous trouverez, ci-dessous, le tableau des principaux projets inscrits au budget 2018.

Total Part communale

Rénovation intérieure Patria 700 000 700 000

Extension de la MPMM 1 220 000 250 000

Rénovation intérieure bâtiment rue Saint-Martin 87 000 87 000

Travaux UREBA Lisogne et Falmignoul 176 364 110 270

Aménagement des abords de l’atelier communal 140 000 140 000

Réparation du mur rue de Meez 260 000 260 000

Réfection pont d’Amour et trottoirs 150 000 150 000

Revêtement diverses voiries 555 000 555 000

PCDR Thynes phase 2 711 021 305 511

Réfection de voiries PIC 2017-2018 945 000 545 866  

Placement nouvelle signalétique 357 000 113 000 

Achat terrain plaine de jeux à Leffe 67 000 67 000

Achat terrain Pont d’Amour 85 000 85 000

Achat terrain pour foot Herbuchenne 76 500 76 500

Aménagement plaine de jeux à Wespin 347 000 47 000

Achat d’un bus 185 000 185 000

Achat d’une balayeuse 185 000 185 000

 Victor Floymont, Echevin des Finances
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ECONOMIE

L’ALE et les titres services, 
qu’est-ce que c’est ? 

Chaque commune est tenue de créer 
une Agence Locale Pour l’emploi 
(ALE). En collaboration avec le FO-
REM, cette agence est chargée de l’or-
ganisation et du contrôle des activités 
non rencontrées dans les circuits de 
travail réguliers.

 Les ALE sont instaurées sous la forme 
d’ASBL, elles doivent être composées 
paritairement des membres dési-
gnés par le conseil communal et par 
des membres des organisations qui 
siègent aux conseil national du travail.

L’ABSL ALE de Dinant est omposée de 
12 membres : Alain Besohé (Président 
- LDB), Albert Demoulin (Vice-pré-
sident - UCM), Ivonne Forgeur (Tréso-
rière - LDB), Frédérique Vrancx (Secré-
taire - LDB), Joseph Francart (Membre 
du Conseil d’Administration – LDB), 
Jean Briot (Membre du Conseil d’Ad-
ministration - OSONS), Daniel Denis 
(Membre du Conseil d’Administration 
- Dinant +), Paul Dekeyser (Membre 
du Conseil d’Administration - UCM), 
Murielle Noel (Membre du Conseil 
d’Administration - FWA), Etienne 
Willeme (Membre du Conseil d’Ad-
ministration - FWA), Jean-Pol Sedran 
(Membre du Conseil d’Administration 
- FGTB) et Michel Hecq (Membre du 
Conseil d’Administration - CSC).

L’ALE propose des emplois de proximi-
té pour des personnes en réinsertion 
socioprofessionnelle.

Le travailleur ALE peut exercer des ac-
tivités à la demande d’utilisateurs par-
ticuliers, d’ASBL, d’autorités locales, 
d’association non commerciales, 
d’établissement d’enseignement et 
d’entreprises agricoles et horticoles 
dont les activités se déroulent en Bel-
gique.

L’ALE offre aussi des formations pour 
aider les chômeurs à trouver un em-
ploi, comme par exemple du relooking 
ou une aide pour passer le permis de 
conduire pratique.

Dans le but de stimuler cette remise 
sur le circuit du travail, l’ALE a créé 
en 2008 une société agréée de titres 
services appelée « Faut pas sans fer », 

partiellement subventionnée par la 
région, qui met à disposition de privés 
des aides ménagères engagées sous 
contrat de travail en échange d’un 
chèque de 9 euros par heure prestée. 
Soit pour du repassage à la centrale 
« Faut pas sans fer » situé Rue Daoust 
(en face de la prison) ou à domicile 
pour des tâches ménagères.

Afin d’offrir à ses employées un cadre 
de travail plus adapté, l’ALE a acquis 
le 30 janvier dernier un nouveau local 
à 50 mètres de son emplacement ac-
tuel, au coin de la Place d’Armes et de 
la Rue Daoust (anciennement Médi-
corps). 

Cela permettra aux employées de dis-
poser d’une surface de travail deux 
fois plus grande, d’une fonctionnalité 

optimale et d’un plus grand confort 
tout en gardant son accessibilité ai-
sée avec le grand parking de la Place 
d’Armes devant le bâtiment.

Le déménagement est prévu en mai 
ou juin.

« Faut pas sans fer » emploie 46 per-
sonnes dévouées, efficaces et profes-
sionnelles, ce qui représente 31 équi-
valents temps plein qui prestent près 
de 42.000 heures de travail par an.

Cela représente un chiffre d’affaire 
d’un peu plus de 850 000 euros pour 
satisfaire plus de 1000 clients annuel-
lement.

Alain Besohé
Président de l’ALE de Dinant



10

ENSEIGNEMENT

Nos écoles communales
Récolte forestière à Bouvignes
Durant le mois d’octobre, les élèves de 3e, 4e et 5e années de 
l’école communale de Bouvignes sont allés en forêt récolter 
les trésors que nous offre la nature: pommes de pin, marrons, 
feuilles, champignons,...

Ces trouvailles ont permis aux élèves de décorer les classes et 
étudier les différents types de feuilles.

Le 20 octobre, ils se sont rendus à une exposition sur les cham-
pignons. Ils ont observé différentes sortes de champignons, ont 
appris comment ils se reproduisent, où et quand ils poussent… 
Une belle découverte.

Le 23 octobre, les enfants ont participé à un atelier culinaire 
« Good Cook ». Lors de cette matinée, ils ont découvert les fruits 
et légumes de saison. Après, ils ont préparé un délicieux repas : 
bâtonnets de légumes avec deux sauces, wraps de légumes et 
sucettes à la pomme. Un vrai régal !

Au feu les pompiers !
Le mardi 16 janvier, les classes maternelles de 
l’école communale d’Anseremme se sont rendues 
à la caserne des pompiers de Dinant.  Durant cette 
visite active et adaptée, les enfants ont pu essayer 
casques et vestes des pompiers…  Ils ont été émer-
veillés par la petite balade dans le camion (sur le 
parking) et ont eu la grande chance de tester les 
lances incendies.  

Que du bonheur pour nos bambins d’actionner les 
boutons des différents codes de couleurs et de dé-
clencher la sirène ! Ils sont rentrés à l’école avec des 
étoiles plein les yeux.  Encore une merveilleuse visite 
pour nos petits élèves !

Alexandra Leclère, Directrice des écoles de Dréhance, Bouvignes et Anseremme
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ENSEIGNEMENT

Une nuit à l’école pour les maternelles de Falmignoul
Accompagner les élèves des classes maternelles dans leur 
apprentissage de l’autonomie est un projet que les ensei-
gnantes développent tout au long de l’année. Mais, le 21 
novembre dernier, une activité peu commune a été organi-
sée dans les bâtiments de l’école de Falmignoul.

Après avoir installé lits de camp, matelas pneumatiques, 
sacs de couchage, coussins, doudous,... Mesdames Sabri-
na, Muriel et Arlette ont accueilli les enfants revêtus de leur 
pyjama pour une soirée sans les parents! Au programme: 
souper sympa, jeux de société, projection du film « Mais 
où est passé l’âne de Saint-Nicolas » et... des fous rires.

Dès 6h30, les lève-tôt ont découvert leurs souliers gar-
nis de friandises diverses. Une fois la séance d’habillage 
terminée, la petite troupe s’est rendue à la cantine pour 
partager un petit-déjeuner copieux préparé par les enseignantes: crêpes, cakes, pains au chocolat... De quoi démarrer la 
journée du bon pied, et donner envie de revivre cette expérience! 

Bénédicte Focant, Directrice de l’école de Falmignoul

Premières évaluations 
et mise à l’honneur 

à l’Académie de Musique
Janvier et février sont les 
mois des premières éva-
luations pour les élèves de 
l’académie qui ont déjà 4 
à 5 années de formation : 
première échéance et l’oc-
casion de faire le point sur 
l’apprentissage de nos 
élèves, avec professeurs, 
parents et direction.

Deux sorties déjà en ce dé-
but d’année : tout d’abord 
l’Orchestre de Chambre de 
Wallonie sous la direction 
de Franck Braley, pianiste 
également, qui a magistralement in-
terprété le 4ème concerto pour piano 
et orchestre de Beethoven, et ensuite, 
le spectacle immanquable de « La 
Framboise frivole », duo célèbre d’hu-
moristes musiciens.

Ces occasions d’assister à des ma-
nifestations artistiques (concert, 
théâtre…) sont possibles grâce à notre 
asbl « ACA » qui finance en partie ces 
activités et les proposent à des prix 
démocratiques à tous ses membres.

Le Conseil communal tient, chaque 
année lors de la présentation de 
ses vœux, à mettre à l’honneur les 
membres du personnel admis à la re-
traite. Ce fut le cas cette année pour 
notre collègue Anne Bonjean, Dinan-
taise, professeur de diction et décla-
mation dans notre établissement pen-
dant 40 ans.

 Sans relâche et avec toujours le même 
enthousiasme, elle s’est efforcée de 
corriger entre autres « l’accent de Di-
nant » chez plusieurs générations de 

têtes blondes de nos conci-
toyens, mais elle a aussi sus-
cité l’intérêt pour les beaux 
textes et développé le plaisir 
de bien les dire. 

Merci Madame Bonjean et 
profitez bien d’une retraite 
méritée !

Quelques rendez-vous en pré-
paration :  
- Audition des classes de 
Beauraing le 24 février
- Audition des classes de Flo-
rennes le 17 mars

- Spectacle annuel des classes de 
danse les 24 et 25 mars, salle Bayard

- Participation des classes de chant 
d’ensemble au concert d’inaugura-
tion de la « Croisette », le 29   avril

Bienvenue à toutes ces activi-
tés ! Pour plus de renseignements : 
082/40.48.65.

Marie-Claire Houbion
Directrice
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CULTURE

Les activités du Centre Culturel 
Régional de Dinant

Au menu des prochaines semaines, un éventail de propositions éclectiques. Toutes les 
activités évoquées ci-dessous et bien d’autres sont à découvrir plus en détail sur le site 
www.ccdinant.be.

Pour poursuivre la Saison 2017-2018, d’autres Eclats d’Ins’temps

Du théâtre avec Liebman Renégat, un spectacle drôle et touchant, 
tout en pudeur, qui décortique les rapports père-fils (avec la colla-
boration de l’Extension ULB de Dinant), Kennedy, une pièce qui fait 
la part belle à un personnage historique mythique et un sublime trio 
d’acteurs au sommet de leur forme. Du mouvement, de la danse, 
du chant, de l’énergie, de la jeunesse avec Les Bords du Monde par 
la Cie Ophelia Théâtre et ses 11 jeunes artistes en provenance de 
France, du Brésil, du Maroc, du Togo et de Syrie. Mais aussi, plus 
tard, Le Dernier Ami d’Eric Durnez, Porteur d’Eau de et avec Denis 
Laujol et les dynamiques Super Ska qui clôtureront en rythme et en 
bonne humeur la saison à Ciney et à Dinant.  

Du Cinéma

Avec notamment à l’affiche, des films 
doux et légers (Their Finest, L’Ecole 
Buissonnière,…), de touchantes perfor-
mances d’actrices (Confident Royal, Nu-
méro Une),  des enquêtes frissonnantes 
(Wind River, Le Crime de l’Orient-Ex-
press),  l’excellent cinéma belge (Tueurs), 
la Palme d’Or du dernier Festival de 
Cannes (The Square),...
Du cinéma encore avec la 6e édition du 
Festival du Film sur la Ruralité, A Travers 

Champs, en différents lieux dans les arrondissements de Dinant et de Marche-en-Famenne.  
Tout le programme sur www. festival-atraverschamps.be.  
Avec à Dinant, la projection du film Petit Paysan (Ve 23/03 à 20h00), un magistral thriller psychologique en milieu agri-
cole. Une soirée qui se poursuivra autour d’un échange avec des agriculteurs de la région dinantaise et des représentants 
de l’Office Provincial Agricole et d’Agricall Wallonie, association d’accompagnement d’agriculteurs en difficulté.

Pour les plus petits, des Rendez-Vous Fun-en-Bulles

Des moments de bonheur à partager en famille, en mode chanson avec Adeline 
Plume et son Orchestre (Me 04/04 à 15h00 – à partir de 3 ans) ou en mode cinéma 
avec Paddington 2 (Ve 06/04 à 20h00 – pour tous à partir de 6 ans) et Le Grand 
Méchant Renard et Autres Contes (Me 11/04 à 15h00 –  à partir de 4 ans). 
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Et aux cimaises, les œuvres des créateurs qui parti-
cipent au Parcours d’Artistes au Pays des Vallées 2018 

Pour l’édition 2018, du samedi 24 mars au dimanche 22 avril, on pourra décou-
vrir des créations de Pierre Boreux (sculpture), Delphine Clément (peinture), 
Nathalie Clément (peinture), Luce Daniels (sculpture papier), Michel De Bock 
(photographie), Pierre-Alain Gillet (peinture), Bruno Goidts (illustration), Anne 
Magerus (sculpture bois), Jean Morette (peinture), Daniel Olislaegers (sculp-
ture), Joëlle Piquet (design textile), Alice Pirson (sculpture), Frédéric Remou-
champs (photographie), Elke Horn (peinture), Félix Roulin (sculpture), Vincent 
Rousseau (sculpture bronze et travail du verre), Eric Seidoff (sculpture), Laurent 
Smael (peinture), Bénédicte Taelman (sculpture papier), Jane-Sylvie Van den 
Bosh (travail du verre) et Olivier Van Rossum (photographie).

Sans oublier les Voyages en Pataphonie proposés, sur réservation, tous les jours (sauf le samedi) 
ainsi que, durant les congés de printemps, du dimanche 1er au dimanche 15 avril, à 14h et 16h. 

Renseignements: 
082/21.39.39. – info@ccrd.be – www.ccdinant.be – Facebook – au CCRD (Rue Grande, 37 5500 Dinant).

CULTURE

Marc-Bruno Navet, écrivain !
Après un premier texte de théâtre écrit pour le festival de Marche-en-Famenne 
en 2015, « La Marie-Vorace », Marc Navet revient avec une deuxième pièce 
dans laquelle il traduit sa passion pour l’Egypte, sa culture, son passé et... les 
hiéroglyphes ! 
La Compagnie du Rocher Bayard est très heureuse de vous présenter « Ram-
sès XII », comédie fort bien tournée mettant en scène non seulement l’auteur 
(en scribe eunuque, alias Hity) mais aussi Marie Moro y Arguelles, Brigitte Au-
tphenne, Patrick Soreil, Laurent Adam, Antoine Barbeaux et... Kinépolis, mieux 
connu sous le nom de Nass... dans une mise en scène de Bruno Mathelart et des 
décors de Patrick Linaer, Michel Lardinois, Philippe Delvaux, Alain Puffet...

Rendez-vous à la Salle Sainte-Anne, Rue du 
Vélodrome, 11 à Anseremme, les 23 et 24 mars 
à 20h et le 25 mars à 16h.

Réservations : 
soniagahide@hotmail.com – 0477-880-308

Une production des Amis de la Salle Sainte-An-
ne
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CULTURE

La bibliothèque à livres ouverts
Cette année encore, pour la qua-
trième fois, la Bibliothèque com-
munale de Dinant vous propose 
un atelier d’écriture. Il débuté le 
samedi 20 janvier 2018 et se ter-
minera le 15 décembre 2018. Les 
cours et sessions de travail se 
déroulent chaque semaine, le sa-
medi de 9h30 à 12h30 (sauf en 
période de congés scolaires).

Un Atelier d’écriture pour qui ? 
Pour tous les amoureux des mots, de la 
littérature, des écrits, des pamphlets et 
des poèmes, des romans et des chro-
niques, des journaux intimes ou de la 
correspondance.
Pour les débutants qui hésitent encore, 
pour les débutants qui en veulent, pour 
les assidus, les poètes, les jongleurs de 
mots. Ceux qui veulent raconter, aimer, 
comprendre, aller plus loin que le pre-
mier chapitre du livre de leur vie, ceux 
qui veulent écrire à leurs petits-enfants, 
à leur oncle du Mexique, leurs aventures 
en Papouasie, leur dernier (ou premier) 
chagrin d’amour, leur magnifique bébé, 
leur redoutable grand-père. Ceux qui 
pensent qu’écrire c’est vivre ou revivre.
Pas de pré-requis, si ce n’est une furieuse 
envie de s’impliquer dans toutes les 
formes de l’écriture, de l’expression nar-
rative ou poétique. L’atelier est ouvert à 
tous les écrivailleurs, ces travailleurs de 
l’écrit de plus de 18 ans.

Un Atelier d’écriture ambitieux ? 
L’écriture requiert l’application et la dé-
mesure ou alors, la mesure et l’audace. 
La vie dans les mots est présente mais la 
survie est âme de celui qui écrit… L’atelier 
se veut lieu de travail, d’investissement 
personnel et de rigueur. Le silence y est 
présent. La lecture complice de l’écriture. 
L’aboutissement d’une recherche sou-
haité et personnel, avant tout.

Un Atelier d’écriture insolite ?  
Oser se positionner par rapport aux 
autres pratiques culturelles ou artis-
tiques. Répondre à l’image, à la photo-
graphie. Ecrire comme on mange, avec 
gourmandise ou avec les doigts. Ecrire 
comme on peint, dans le soleil, avec des 
taches ou des rayons. Partager avec les 
autres écrivains des richesses chucho-
tées. Allonger les mots sur la route, dans 

les rues, les bois, les jardins. 
S’appuyer sur un projet personnel. Du 
journal à la lettre envoyée, de la fiction à 
la chronique. Du petit mot au gros mot. 
Mener à bien ce projet de A jusqu’à Z, au 
moins.

Organisation de l’année :

1. L’ordinaire : 
 Chaque cours repose sur une série 

de brefs exercices de mise en action, 
drôles, graves ou insolites, souvent 
en lien avec l’actualité de l’édition. 

 Un premier thème du jour est ensuite 
abordé. Il permet de développer l’as-
pect pratique du travail de l’écriture, 
le sens et le poids des mots et de l’ex-
pression, en fonction de la personna-
lité de chacun. 

 Les « Papiers d’affaires » qui viennent 
ensuite, sont le thème principal de 
chaque cours. Ils sont repris dans le 
cahier de travail de chaque partici-
pant. Ces affaires traitées sont de 
tous ordres, en fonction d’une pro-
gression dans l’année qui autorise 
l’écriture avec les sens et progressi-
vement les émotions. Ces « Papiers 
d’affaires » sont le véritable inves-
tissement personnel de chaque par-
ticipant. Ils ont pour vocation d’être 
conservés voire édités, lus en public, 
partagés selon d’autres procédés 
parfois. Ils témoignent de l’orienta-
tion et de la progression de l’écrivail-
leur.

2. Les « événemots »:
 Ils sont l’inattendu qu’offre le temps 

qui passe, le travail de certains, les in-
terrogations d’autres, les brusqueries 
émotionnelles.

 Ces « événemots 1 » se déroulent, ex-
tramuros, pendant une journée com-
plète (le samedi) de 9h30 à 17h.

 Au printemps 2018 : L’Atelier en 
Campagne. Une sortie en milieu rural 
avec une confrontation au biotope, 
aux habitants, à l’histoire et l’avenir 
du lieu traversé. 

 En fin d’été 2018 : L’Atelier urbain. 
Une sortie au coeur d’une ville et sa 
confrontation avec les codes nou-
veaux d’une relation adulescente, 
géographique et sociale.  

 En automne 2018 : L’Atelier ancien : 
Les pratiques oubliées de l’encre à 
la bougie. De la plume à l’inconfort. 

Des tournures désuètes aux crépite-
ments des bûches. 

 En hiver 2018 : L’Atelier virtuel. Les 
pratiques futures de l’écriture négli-
gée par les ainés, à peine inventée, ou 
du signe, aujourd’hui toujours, incon-
nu ou à peine évoqué.

3. Les « événemoments »:
 Ils sont deux rendez-vous résiden-

tiels (du vendredi au dimanche dans 
un lieu original de Wallonie, mini-
mum quatre participants, maximum 
douze) sur des thèmes de travail spé-
cifiques.

 - Le résidentiel du silence :  Comment 
l’écriture se nourrit-elle du silence ?

 - Le résidentiel des saveurs : Etre 
gourmand des mots. La page est une 
assiette qu’il faut aimer remplir. La 
sensualité et le goût d’écrire. A table, 
sans Devos ni Lemmens.

L’objectif de l’Atelier: 
Travail de synthèse : Les « Papiers d’af-
faires » sont le travail annuel de chaque 
écrivailleur. De la lecture à l’édition, il 
convient de leur donner pérennité par 
une publication, une distribution, une 
lecture.  Les « Papiers d’affaires » sont 
repris sur un blog exclusivement réservé 
aux écrivailleurs. Ils peuvent faire l’objet 
d’une édition papier ou en ligne.

Renseignements, modalités pratiques 
et inscriptions :
Jean-Pol Lefebvre. 0470 218384
lefebvre.jeanpol@skynet.be

Les « Mercredis Livres »
Dans le cadre des « Mercredis Livres », 
une fois par mois, venez découvrir une 
nouvelle thématique ! Des ateliers d’écri-
ture ludiques et littéraires, qui se posent 
comme objectifs de stimuler la créativi-
té, débloquer l’imaginaire et la pensée 
personnelle, s’amuser, affiner son style, 
faire de l’écriture un jeu. 
Pas de prérequis, ouvert à tous (jeunes 
à partir de 12 ans et adultes). Gratuit 
mais réservation vivement conseillée 
à la Bibliothèque qui vous accueille les 
mardis et jeudis de 14h à 18h, les mercre-
dis de 9h à 12h et de 13h à 17h, les ven-
dredis de 9h à 12h et les samedis de 9h à 
13h.  Rue Léopold 3 - 5500 Dinant  
Tél 082/404855 
bibliotheque.communale@dinant.be
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CITOYENNETÉ

« Coperactive » 
est opérationnelle ! 

Comme nous vous l’avions 
annoncé précédemment un 
groupe de citoyens émanant 
de la CLDR (Commission Lo-
cale de Développement Rural) 
de Dinant, et Dinant-Transition, 
ont pris l’initiative de créer une 
coopérative en circuits courts 
(SCRL-FS) et cela avec l’aide de 
l’ADL.

Après les démarches administra-
tives, la mise en conformité du local, 
une première rencontre entre pro-
ducteurs et futurs consommateurs 
et la création d’un site Internet, les 
premières commandes des coopé-
rateurs-consommateurs ont été ho-
norées  par les producteurs-coopéra-
teurs le vendredi 26 janvier 2018.
Copèractive a choisi de s’installer 
dans l’ancienne école des Rivages, là 
où les « Copèracteurs » peuvent aller li-
vrer ou retirer leurs commandes, se ren-
contrer, bavarder, ou s’investir en tant 
que bénévoles.
Légèrement excentré tout en restant 
proche du centre ville en dehors des 
zones chargées en trafic, avec des places 
de parking à proximité et une grande 
cour avec préau, le local est facile d’ac-
cès.

Qu’est-ce que Copèractive ?
C’est une coopérative d’achats de pro-
duits alimentaires et de produits de 
consommation courante en circuits 
courts , garantissant la qualité des pro-
duits dans le respect de l’environne-
ment, des prix accessibles, et une juste 
rémunération de nos petits producteurs 
locaux. Ceci pour une alimentation saine 

et de proximité. 
On entend donc par coopérative, une 
société dans laquelle les associés, pro-
ducteurs et coopérateurs, prennent part 
à la gestion et au bon déroulement de 
celle-ci.
Il ne s’agit donc pas uniquement d’un 
site de pure vente en ligne mais d’un 
mouvement citoyen permettant à cha-
cun de coopérer, en commençant par 
acheter une part.   Ainsi, coopérer, c’est 
travailler conjointement, agir en colla-
boration avec des tiers. Le commerce 
équitable commence à notre porte.
Il est primordial d’unir nos forces afin de 
créer un avenir plus sain tous ensemble 
et ce dans le travail bien fait et respect de 
tout un chacun. 
Nous avons choisi la coopérative à finali-
té sociale car nos projets s’étendent bien 
au delà de la vente de produits. 

À terme, 
nous aime-
rions propo-
ser des paniers d’aliments sains à tout 
un chacun grâce à l’aide d’associa-
tions, des formations et conférences 
en nutrition et pourquoi pas des ate-
liers culinaires pour petits et grands. 
Le bien-être commence dans l’as-
siette, surtout quand ce plaisir peut 
être partagé. 
Pour adhérer à la coopérative, chaque 
producteur/consommateur doit 
prendre connaissance de la charte 
de notre mouvement coopératif. 
(https://coperactive.be/charte).
Comment devenir coopérateur ? En 
prenant une part de coopérateur à 
50€ (ou de 150€ selon leur choix). La 
part peut être cédée, vendue ou rem-
boursée en cas de démission. Cette 
contribution permet à tous les coo-
pérateurs d’avoir un droit de regard 
sur sa coopérative et de participer à 

l’assemblée générale annuelle afin de 
prendre part à son bon déroulement. 
Il en va de même pour les producteurs 
qui, pour être « producteurs de la coopé-
rative » ont chacun adhéré à la charte et 
pris une part à 150€.
La coopérative recherche donc active-
ment des « Copèractifs » et acteurs bé-
névoles, comme le sont ses fondateurs.
Une hésitation, une question ? Venez 
nous rencontrer chaque vendredi entre 
15 et 19 heures, Rue des Rivages 87 à 
5500 Dinant,  ou consultez notre site in-
ternet https://coperactive.be/

N’hésitez pas à nous écrire un mail à 
l’adresse info@coperactive.be ni à sur-
fer sur notre page Facebook https://
www.facebook.com/Coperactive.be 

Le Dina-Sel continue 
à se développer 

Le Dina-Sel, pour Service d’Echange Local de Dinant, est un groupe de personnes qui pratiquent l’échange multilatéral de ser-
vices, de savoirs et de biens.  Ainsi, par exemple, Alain donne une heure de cours d’informatique à Julie qui elle-même donne un 
cours de Cuisine à Vincent, etc.  Vous voulez en savoir plus, rencontrer et parler avec les membres ?  Surfez vite sur http://
www.dinant.be/services/sel ou sur www.dinasel.net ou appelez Michèle au 0491/95.12.63. 
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ENVIRONNEMENT

Suivez les conseils
de Gauthier et Robin ! 

Dans PMC, P = seulement les bouteilles et flacons en plastique ! M = emballages métal-
liques et C = cartons à boissons. 

Pourquoi est-il important de bien trier ?  
Les sacs bleus sont triés par matière et pour que chacune soit traitée dans la filière de recyclage adéquate, le tri doit être 
parfait ! Un déchet mal trié n’est pas recyclé.  Et donc, de la qualité du tri, dépend la qualité du recyclage ! Grâce à nos 
efforts de tri, des bouteilles en plastique peuvent devenir des écharpes, des pulls, des tuyaux… des cartons à boissons 
peuvent devenir du papier essuie-tout, des sacs en papiers…et les canettes deviennent des vélos…

N’oublions pas !  Il est important de bien vider les emballages, de ne pas accrocher de bidons à l’extérieur des sacs, de 
ne pas mettre les sacs et films plastique 
dans le sac bleu. S’ils sont propres, ils sont 
repris au recyparc (sales, ils vont dans le sac 
payant communal ou le conteneur à puce). 
Et enfin, les pochons à jus, pots de yaourt, 
gobelets en plastique ou en carton, bar-
quettes et/ou raviers en plastique,  on 
les aime dans les ordures ménagères (dé-
chets résiduels) ! Pas dans le sac PMC !
Les mauvais gestes de tri sont faciles à évi-
ter. Ils sont rappelés sur l’autocollant ci-des-
sous. 

Si votre sac n’est pas collecté et qu’un auto-
collant est collé sur le sac, cela signifie que 
vous devrez identifier votre erreur et la corriger afin de présenter un sac convenablement trié lors de la prochaine collecte. 
Si vous voulez en savoir plus, n’hésitez pas à aller sur le site de BEP Environnement. 
Plus d’infos sur les dates de collecte : Téléchargez l’appli Recycle !
Plus d’infos sur le tri : www.bep-environnement.be

18
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Des moutons 
pour faire pousser des fleurs et 

augmenter la biodiversité 
Au début des années 2000, un am-
bitieux projet européen de conserva-
tion de la nature (LIFE Haute Meuse) 
a permis la restauration de plusieurs 
hectares de pelouses calcaires autour 
de Dinant. Ce biotope, peu courant en 
Wallonie, bénéficie d’un microclimat 
chaud dû à la roche calcaire affleu-
rante, qui permet le développement 
d’une flore et d’une faune riches et 
variées, à affinités méditerranéennes. 
Jadis, orchidées, papillons et reptiles 
pouvaient prospérer grâce au pâtu-
rage itinérant de troupeaux de mou-
tons qui maintenaient le milieu ouvert 
en broutant les repousses d’arbustes.  
Cette pratique a été abandonnée 
totalement à l’issue de la deuxième 
Guerre Mondiale, entraînant un reboi-
sement naturel de ces milieux. 
Depuis une quinzaine d’années, il est 
de nouveau possible d’observer des 
troupeaux sur les pelouses dinantaises 
grâce à au soutien financier de la Ré-
gion Wallonne, pleinement impliquée 
dans le projet.  C’est l’ASBL de conser-
vation de la nature Ardenne & Gaume, 
gestionnaire du Parc de Furfooz mais 
aussi de nombreuses autres réserves 
naturelles en Wallonie, qui est chargée 
de faire paître brebis et chèvres sur les 
différentes pelouses calcaires dinan-

taises telles que Herbuchenne, Fur-
fooz, ou encore Devant-Bouvignes. Ce 
programme bénéficie également de la 
précieuse collaboration des agents du 
DNF (Département Nature et Forêts) 
et de Natagora, gestionnaires de cer-
taines réserves naturelles concernées 
par le projet, pour la réalisation des 
travaux complémentaires au pâtu-
rage (débroussaillages, construction 
de clôtures, etc.).  
Le travail des animaux permet d’allé-
ger celui des hommes sur ces terrains 
souvent escarpés et de maintenir une 
végétation très rase dans les zones les 
plus rocheuses. Tout bénéfice pour les 
insectes et les reptiles typiques de ce 
milieu, avides de soleil et de chaleur, 

mais aussi pour de minuscules plantes 
ainsi libérées de la concurrence de vé-
gétaux plus imposants. Malgré ces 
conditions extrêmes, les animaux 
du troupeau restent en pleine forme 
grâce à l’investissement de l’équipe de 
bergers d’Ardenne & Gaume qui les 
chouchoutent au quotidien.
Quinze années après le lancement du 
projet, les résultats sont plus qu’à la 
hauteur des attentes ! Les premières 
pelouses restaurées ont retrouvé leur 
aspect fleuri et bourdonnant d’autre-
fois, alors que de nouvelles parcelles 
se sont ajoutées en cours de route. De 
nombreuses espèces ont ainsi retrou-
vé un habitat propice et suffisamment 
étendu pour pouvoir se maintenir à 
long terme dans notre région. Et pour-
quoi ne pas envisager le retour depuis 
le sud d’espèces disparues de nos ré-
gions, à la faveur d’épisodes météo 
particulièrement chauds et ensoleillés ?

Vous souhaitez en apprendre plus au 
sujet des pelouses calcaires ?
 
Faire connaissance avec le troupeau ? 
N’hésitez pas à demander le pro-
gramme des activités de sensibilisa-
tion en envoyant un mail à :
paturage@ardenne-et-gaume.be.
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Sortie de l’atlas du karst wallon 
en Haute-Meuse dinantaise

La Commission Wallonne d’Etude et de Protection des Sites Souterrains (CWEPSS) a 
publié en novembre 2017, avec l’aide de la Direction des Eaux souterraines du Service 
Public de Wallonie (SPW), une monographie karstique centrée sur la Haute-Meuse di-
nantaise.  

Cet inventaire décrit 632 sites karstiques répartis de part et d’autre 
du fleuve entre Hastière et Yvoir. Chaque site a été revu sur le terrain 
depuis 2015 et est décrit dans une fiche individuelle comportant des 
photos, topographies et un état des lieux récent. 
L’inventaire est précédé d’articles originaux rédigés par des spé-
cialistes, présentant de façon accessible le contexte géologique, 
hydrologique, biologique, archéologique, économique et spéléolo-

gique des calcaires de la Haute-Meuse 
dinantaise. Les préoccupations et les 
enjeux concernant la protection des 
écosystèmes locaux, le patrimoine his-
torique et archéologique et le bon état 
des masses d’eaux souterraines sont 
particulièrement détaillés.

Comment obtenir cette ouvrage ?
Il est vendu au prix de 20 euros. Vous pouvez le commander au SPW auprès de Mme Burton 
(joelle.burton@spw.wallonie.be – 081/33.51.80). Il est également mis en vente à l’accueil 
de la Maison du Tourisme de la Haute-Meuse, ainsi qu’à la Maison du Patrimoine Médiéval 
Mosan (Bouvignes) et à la Grotte La Merveilleuse.

Vernissage de l’atlas du karst à l’intérieur de la Grotte 
de Dinant La Merveilleuse, le 17 novembre dernier en 
collaboration avec le Contrat de rivière Haute-Meuse. 

Grand Nettoyage de Printemps
Bloquez votre agenda et inscrivez-vous !
La commune de Dinant participera à la 4e édi-
tion du Grand Nettoyage de Printemps qui se 
déroulera les 23, 24 et 25 mars 2018 partout en 
Wallonie. Une date à cocher dans vos agendas !

Mobiliser les citoyens pour donner un coup d’éclat à leur 
rue, leur quartier, leur village, un parc ou un chemin de 
promenade en ramassant les déchets abandonnés : voilà l’objectif du Grand Nettoyage de Printemps ! Familles, amis, 
clubs sportifs, associations locales, mouvements de jeunesse, écoles, entreprises... Plus de 73.000 citoyens ont formé 
une équipe et participé au Grand Nettoyage de Printemps en mars 2017 dans leur commune. 
Vous souhaitez vous aussi enfiler vos gants pour améliorer votre cadre de vie? Dire adieu aux déchets sauvages qui 
jonchent nos espaces publics ? Constituez votre équipe et inscrivez-vous via le formulaire en ligne sur www.wallonie-
pluspropre.be jusqu’au 15 mars 2018 à minuit. Vous recevrez ainsi un kit de nettoyage composé de gants, d’un gilet 
fluorescent et de sacs poubelles. 
Cette action de sensibilisation à la propreté publique a été lancée en 2015 et s’inscrit dans le cadre du Plan wallon dé-
chets-ressources dont le volet propreté publique est mis en œuvre sous le label Wallonie Plus Propre.

Pour plus d’informations, surfez sur www.walloniepluspropre.be ou via Facebook, www.facebook.com/walloniepluspropre
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Des moyens 
pour des infrastructures

sportives de qualité
La Ville de Dinant soutien les clubs de l’entité en travaillant, notamment, à la qualité 
des infrastructures sportives.
Afin de doter les clubs d’infrastructures dans lesquelles leurs membres pourront s’épa-
nouir pleinement, le Conseil communal a alloué les subsides suivants:

• « Subsides aux clubs sportifs pour travaux, entretien et fournitures » : 12.300 € (enveloppe ordinaire)
- L’ABC Gym pour l’aménagement de parking à l’arrière du hall Benjamin Javaux (Gemechenne) ;
- Le Royal Dinant Football Club pour la construction d’abris pour joueurs et travaux sanitaires (installation douche, 

etc) ;
- L’AL Lisogne-Thynes pour travaux sanitaires (chauffe-eau, etc).

• « Subsides aux clubs sportifs pour achat de matériel, entretien, travaux terrains et infrastructures » : 100.000 €
 (enveloppe extraordinaire). Celle-ci sera maintenue en 2018.

- L’AL Lisogne-Thynes pour l’entretien des terrains, la réfection du toit de la buvette, le remplacement de convecteurs 
et de vannes, l’achat d’un défibrillateur ;

- Le Better Foot Dinant pour la fourniture d’un volet électrique (cafétéria) ;
- Le CTT Le Forbot pour la pose d’un revêtement de sol, pour l’achat de matériel sportif ;
- Le Royal Dinant Football Club pour la fourniture d’écrans pare-ballons à Gemechenne et sur le site de la Citadelle, 

pour l’achat de goals ;
- La Jeunesse Sportive Anseremmoise pour le remplacement de menuiseries extérieures, pour le remplacement de la 

chaudière, pour la construction d’abris pour joueurs et travaux sanitaires ;
- Le Royal Sporting Club de Neffe pour l’achat d’un 

tracteur tondeuse et accessoires, pour l’achat de 
goals ;

- Le Volley Smars pour le traçage de lignes au sol ;
- Le Dinant Moto Club pour l’achat de piquets destinés 

au balisage ;
- Le Judo Club Dinant pour l’aménagement de ses ves-

tiaires.

La Ville a aussi fait l’acquisition de terrains à la Darse (An-
seremme) et attribué le marché de travaux pour l’amé-
nagement de trois terrains de tennis French Court - avec 
toutes les qualités d’un terrain en terre battue. Ce type de 
terrain est praticable très vite après une averse, il est uti-
lisable pendant toutes les saisons de l’année et nécessite 
très peu d’entretien (voir photos). 

Sabrina Spannagel
Service Jeunesse et Sports

Christophe Tumerelle
Echevin des Sports
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Encore des nouveautés
pour la 19ème édition 

du « Trèfle Dinantais »
Formations gps (Garmin), journée de promo-
tion, randonnées VTT sur base de traces gps, 
compétitions pour enfants et adultes : cette 
année encore, le programme sera riche et va-
rié pour les participants à la 19ème édition du 
Trèfle Dinantais.

TIMING
Le 3 mars, les organisateurs ont dispensé deux demi-journées 
de formation pour apprendre à bien utiliser et manier son GPS 
(enregistrement des parcours, transfert des données et manipu-
lations sur Basecamp ++).
Les randonnées VTT accessibles à tout public auront lieu le 11 
mars, avec un départ entre 8h et 11h et une modique participa-
tion financière de 5 euros. Cette année, quatre circuits seront or-
ganisés mais attention : deux d’entre eux ne seront pas fléchés. 
Vous serez guidés uniquement par votre GPS, sur lequel vous de-
vrez télécharger les parcours. 
Lors de votre inscription sur place, vous recevrez un fichier .gpx 
avec les traces gps des quatre parcours (dont deux seront fléchés. 
Trois ordinateurs seront accessibles pour procéder au transfert de 
ces traces. L’objectif est de développer des solutions d’avenir res-
pectueuses de l’environnement.
Attention : les inscriptions, le départ et l’arrivée auront lieu cette 
année depuis la plaine d’Herbuchenne (Rue des Chevreuils 2, 5500 Dinant).
Un poste de ravitaillement y sera dressé, avec utilisation de gobelets recyclables (réduction des déchets). 

Les boucles proposées sont les suivantes :
1. Boucle « Leffe » : 17 kms et 485m de dénivelé positif (GPS et fléchée)
2. Boucle « Lesse » : 18 kms et 486m de dénivelé positif (GPS et fléchée)
3. Boucle « Meuse » : 17 kms et 452m de dénivelé positif (uniquement GPS)
4. Boucle « Foy et Furfooz » : 21 kms et 428m de dénivelé positif (uniquement GPS)

Le mercredi 14 mars sera organisée une journée de promotion du VTT sur la plaine d’Herbuchenne. Trois jours plus tard, le 
samedi 17 mars, se tiendra la première manche du Kid’s Trophy O2 Bikers, toujours à Herbuchenne.

Les grosses cylindrées du VTT ont elles rendez-vous le lendemain, le dimanche 18 mars, pour la 2ème manche de la G-Skin 
Wallonia Cup. Trois départs seront donnés, à 10h, 12h et 15h. Inscriptions sur la Place Baudouin 1er,à Anseremme. Cette 
année, le circuit sera plus court et légèrement différent : XCountry, long de 6,3 kms avec un dénivelé positif de 151 mètres. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.ree-dinant.be ou via Facebook www.facebook.com/Trefledinantais. 

Cet événement ne peut se dérouler sans le soutien financier de nombreux sponsors. Un tout grand merci à la Ville de 
Dinant, Achêne Recyclage, les Optiques Collin, la Brasserie Leffe, les Cycles Evobike, les assurances BooneE & De Vinck, 
Tapis Clean, Poils et Plumes, la Brasserie La Caracole, l’Auto-Moto-école Liberté, le restaurant « Au tout simplement », le 
traiteur Nicolas Georges, Rekwup SCRL (gobelets recyclables) et la station essence Total Dinant. 
Les vainqueurs des différentes compétitions recevront un bouquet de fleurs (selon le protocole) offert par la fleuriste 
« Côté Fleur ». La petite restauration sera assurée par le traiteur Nicolas Georges.
Partenaire presse : le magazine belge O2 Bikers.
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La Maison du 
Patrimoine Médiéval 
Mosan vous ouvre ses portes
Renforcer l’accessibilité au Tourisme pour Tous : « Pour un peu de temps suspendu »
Le 14 décembre 2017, le Ministre wallon du Tourisme, René Collin, a remis les prix de l’appel à projets du Commissariat 
général au Tourisme visant à permettre aux personnes précarisées d’accéder à l’offre touristique en Wallonie.

Cet appel à projets vise à encourager les opérateurs touristiques wallons, tant publics que privés, à développer une dé-
marche collaborative avec les structures d’accompagnement social 
ou de lutte contre l’exclusion, de manière à créer une dynamique 
collective. Il s’agit de mettre en relation le secteur touristique et le 
secteur social qui n’ont pas nécessairement l’habitude de travailler 
ensemble, au bénéfice des publics précarisés.

Le projet de la Maison du patrimoine médiéval mosan en partena-
riat avec l’asbl Article 27 a été retenu parmi les 37 dossiers éligibles 
et les 27 projets sélectionnés. Elle apporte une réponse concrète aux 
freins limitant l’accès au tourisme, qu’ils soient d’ordre financiers, 
sociaux ou de mobilité.

Intitulée « Déambulation à Bouvignes », cette journée de détente 
propose aux participants de découvrir la vie quotidienne au Moyen 
Age à partir des expériences de vie. Un dialogue s’installe ainsi entre 
les participants et les animateurs, lors de ces échanges, tant dans le 
musée que dans l’ancienne cité médiévale de Bouvignes. 

Le partenariat avec l’asbl Article 27 permet de toucher un public va-
rié issu d’une diversité d’associations.

Exposition temporaire : Quoi de neuf à Poilvache ?
1430. Poilvache est détruite. La forteresse, dominant la Meuse en aval de Dinant, n’aura connu qu’un peu plus de deux 
siècles d’existence... Mais son histoire fut intense, à la croisée des chemins de grands seigneurs de nos régions au Moyen 
Age. 

2018. La Maison du patrimoine médiéval mosan (Bouvignes) fête ses 10 ans. À cette occasion, elle propose en ses murs 
l’exposition « Quoi de neuf à Poilvache ? » du 31 mars au 5 novembre. Cette manifestation présente au public un état des 
lieux des recherches menées depuis ces vingt dernières années au sujet de Poilvache, site unique en son genre en Wallonie. 
À cet effet, elle combine les dernières données archéologiques et historiques avec différents outils numériques. Conjointe-
ment à l’exposition, il sera possible de découvrir ou redécouvrir directement ce lieu d’une façon originale : visites commen-
tées avec archéologues, stages, théâtre en plein air, balades contées… Tout un programme ! 

L’exposition sera  accompagnée d’une publication numérique à paraître dans la série des Cahiers de la MPMM (n° 12).  

Les divers événements organisés durant cette exposition s’inscrivent dans les activités organisées à l’occasion de l’Année 
européenne du Patrimoine culturel.

Les visites du premier dimanche du mois
Outre la gratuité d’entrée au musée tous les premiers di-
manches du mois, la MPMM propose également ce jour, 
à 15h00, une visite commentée sur un thème particulier. 
• 04/03/2018 : visite des collections permanentes de 

la Maison du patrimoine médiéval mosan. RDV à la 
MPMM.

• 01/04/2018 : visite de l’exposition « Quoi de neuf à Poil-
vache ? ». RDV à la MPMM. 

Ces visites se font sur inscription et réservation préalable à 
la MPMM : info@mpmm.be ou 082/22.36.16
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Les stages pendant les vacances scolaires
Ne tardez pas, dès à présent, à inscrire vos enfants aux stages organisés pendant les congés scolaires. Les places sont 
limitées.

Pendant les vacances de Pâques, du 9 au 11 avril 2018 « Viens faire la fête à Bouvignes ».
Au Moyen Age, que tu sois seigneur ou manant, les occasions ne manquent pas pour faire la fête : les tournois, les festi-
vités religieuses, les changements de saison, les fêtes liées aux travaux des champs… Viens festoyer pendant trois jours à 
la MPMM.

Ce stage est destiné aux enfants de 7 à 12 ans.

Durée de l’activité : de 9h30 à 16h30.

Tarif : 45,00 €  (réduction famille possible) ;

Garderie le matin à partir de 8h30 et le soir jusqu’à 17h30 payante: 1,00 € /h ; 

Article 27 : 1 ticket / jour + 9,00 € ; 

Date limite d’inscription : deux semaines avant le début du stage.

Pendant l’été, du 2 au 6 juillet et du 6 au 10 août 2018 « La vie de château ».
Dame Ermesinde t’invite en sa demeure !

Pendant une semaine, vis au rythme du Moyen Age. Découvre les diverses facettes de la vie de château. Viens battre 
monnaie, construire ton château et préparer un festin à la mode médiévale. Pare-toi de tes plus beaux bijoux et arbore ton 
blason !

Ce stage est destiné aux enfants de 7 à 12 ans.

Durée de l’activité : de 9h30 à 16h30.

Tarif : 70,00 € (réduction famille possible) ;

Garderie le matin à partir de 8h30 et le soir jusqu’à 17h30 
payante: 1,00 € /h ; 

Article 27 : 1 ticket / jour + 14,00 € ; 

Date limite d’inscription : un mois avant le début du stage.

NOUVEAU
Du 6 au 10 août 2018, la MPMM propose un stage pour 
les ados de 13-14 ans 
« La saga de Poilvache… »
Pendant une semaine, viens découvrir tous les mystères liés au site de Poilvache !

Viens recréer son histoire de manière originale.

Viens passer une nuit dans un campement médiéval sur le site (sous réserve d’autorisation).

Ce stage est destiné aux enfants de 13-14 ans.

Durée de l’activité : de 9h30 à 16h30.

Tarif : 90,00 € (réduction famille possible) ;

Garderie le matin à partir de 8h30 et le soir jusqu’à 17h30 payante: 1,00 € /h ; 

Article 27 : 1 ticket / jour + 18,00 € ; 
Date limite d’inscription : un mois avant le début du stage.

Renseignements pratiques :

Maison du patrimoine médiéval mosan

Place du Bailliage 16 5500 Bouvignes 

082/22 36 16 

Info  et réservation : info@mpmm.be - www.mpmm.be

Ouvert tous les jours, sauf le lundi, de 10h00 à 17h00 (entre le 1er novembre et le 31 mars) et de 10h00 à 18h00 (entre le 
1er avril et le 31 octobre).

 Claire-Marie Vandermensbrugghe Daniel Van Basten
 Directrice-Conservatrice Président
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L’Histoire d’une rue… 
« La rue des Trois Escabelles »

En cette année 2018, une nouvelle rubrique s’invitera dans votre bulletin communal. 
Celle-ci racontera, dans chaque numéro, l’Histoire d’une rue bien connue… ou nette-
ment moins, de Dinant. 

Ancienne rue de Dinant au 
tracé irrégulier, la rue des 
Trois Escabelles trouve ses 
origines au Moyen Age. 
Proche du quartier de l’île 
jadis isolé du reste de la 
ville par un bras de Meuse, 
elle relie la rue des Fossés 
à la place Saint-Nicolas et 
est recoupée par la rue du 
puits. Ce quartier fut rela-
tivement épargné par la 
destruction de la ville par 
les allemands le 23 août 
1914. 

Au Moyen Age, la rue 
portait le nom de rue des 
Cortiseaux en raison sans 
doute des nombreux petits 
jardins qui s’y trouvaient.

Au 17e siècle, les frères Stil-
mant, une famille d’ébé-
nistes, de sculpteurs et de 

peintres, y établissent leur 
atelier. Il y a tout lieu de pen-

ser que le tableau orné de trois « scabelles » (petit siège sans accoudoirs ni 
dossier) servant d’enseigne, accroché à la façade de leur atelier, était d’une 
qualité artistique indéniable et qu’il s’y trouvait depuis longtemps puisque 
la rue en prit le nom. L’histoire a retenu au moins deux membres de cette 
dynastie : les frères Michel et Jaspar. Ils se sont particulièrement illustrés 
dans la réalisation des plans pour la construction de l’église de Foy-Notre-
Dame. Dans la tradition des humanistes de la Renaissance, ils exécutèrent 
en 1623, avec l’aide de Guillaume Goblet, les quelques 145 panneaux 
peints qui décorent le plafond de l’édifice. On leur doit aussi 18 autres pan-
neaux de même facture pour l’église de Bouvignes, actuellement insérés 
dans les plafonds des bas-côtés.  

Pascal Saint-Amand - Service du Patrimoine

Merci à Michel Kellner et au Centre de documentation du Centre culturel 
de Dinant
GAIER-LOHEST J., L’évolution topographique de la ville de Dinant au 
Moyen Age, éd. Crédit communal, 1964.
LÉONARD N., Les panneaux peints des plafonds des bas-côtés de l’église 
Saint-Lambert de Bouvignes, dans L’église Saint-Lambert de Bouvignes 
1217-2017 Autour du 800e anniversaire de sa dédicace P. Saint-Amand et 
A. Tixhon (dir.), Les Echos de Crèvecœur, n°47, Bouvignes, 2017.

Détail du plan du cadastre primitif de Dinant 
(vers 1824). En rouge, la rue des Trois Escabelles.

La rue des Trois Escabelles en 1910. 
Collection J. Hosselet.

La rue des Trois Escabelles en février 2018. 
Cliché P. Saint-Amand
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Mieux vaut prévenir 
que guérir…

Les travaux d’embellissement de la ville de Dinant avancent 
bien et le résultat promet d’être magnifique. La «Croisette» est 
un exemple concret de cette réussite. Il en va de la responsa-
bilité de chacun de veiller à conserver les lieux en bon état. La 
zone de police va évidemment être très attentive aux incivilités 

qui pourraient y être commises et aura très peu de tolérance pour les contrevenants. Il 
me parait donc utile de rappeler quelques articles du règlement général de police rela-
tifs à cet aspect des comportements inciviques :

Article 180. 2ème catégorie : 50,00 à 100.000,00 €
Il est défendu de déposer, dans les corbeilles ou poubelles publiques, des paquets ou sacs contenant des résidus ménagers, 
des décombres ou ordures, celles-ci étant réservées aux déchets des pique-niques, aux menus déchets des passants et 
souillures des chiens déposés par leur gardien lors des promenades si aucun endroit particulier n’est aménagé aux envi-
rons.

Article 75. Des déjections animales
Il est interdit aux propriétaires de chiens ou d’autres animaux et à toute personne ayant ceux-ci sous leur garde, de laisser 
ceux-ci souiller de leurs déjections ou de leurs urines les façades, trottoirs, soubassements ou seuils d’immeubles longeant 
la voie publique, les pelouses et chemins aménagés à l’intérieur des parcs et places publiques, les mobiliers urbains ou pri-
vés ainsi que les véhicules de quelque type qu’ils soient.
Toute personne, propriétaire d’un animal ou ayant celui-ci sous sa garde, est tenue, en cas de déjections de l’animal, de 
ramasser celles-ci et de nettoyer l’endroit souillé.
Les personnes accompagnées d’un chien lorsqu’elles se trouvent dans la zone urbanisée, sont tenues, à la première réqui-
sition de la Police ou de l’agent communal habilité, d’exhiber un sachet récolteur.

Article 6
Sauf autorisation préalable du Bourgmestre, il est interdit de tracer tout signe ou d’effectuer toute inscription au moyen 
de quelque produit que ce soit, sur les chaussées et trottoirs de l’espace public.

Art 148. (Article 24, al. 1er, 1°, 2°, 4°, 5° et 6° du Code de 
la route)
Il est interdit de mettre un véhicule à l’arrêt ou en stationne-
ment à tout endroit où il est manifestement susceptible de 
constituer un danger pour les autres usagers de la route ou de 
les gêner sans nécessité, notamment sur les trottoirs et, dans 
les agglomérations, sur les accotements en saillie, sauf règle-
mentation locale ; 

Il est évident que ces prescriptions sont d’application sur l’en-
semble de la commune de Dinant et que la zone de police sera 
vigilante en la matière sur tout le territoire.

Pour le bien-être de chacun, nous comptons sur votre bonne collaboration pour respecter le règlement général de police. 
Le texte intégral de ce RGP est consultable sur le site de notre zone de police : http://users.skynet.be/hautemeuse/

Bernard Dehon
Commissaire divisionnaire de la ZP Haute-Meuse
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Les activités
du Syndicat d’initiative en 2018

Marchés artisanaux sur la Croisette
Déambulez le long de la Croisette en 
arpentant les échoppes des artisans, 
dates à retenir : 1/05 - 10/06 - 08/07 
- 12/08 - 09/09 et 07/10

Foire de l’horticulture
Afin de mettre des couleurs dans 
votre jardin, nous vous donnons ren-
dez-vous ce lundi 2 avril sur la Croi-
sette où se tiendra le marché aux 
fleurs. 

Ronde de la Cervoise 
17ème Ronde de la Cervoise le 6 mai à 
Bouvignes.
Partez à la découverte du patrimoine 
brassicole de la Haute-Meuse dans ce 
village pittoresque, goutez aux diffé-
rents produits du terroir dans une am-
biance conviviale ! 

Fêtes de la Musique 
Du 22 au 24 juin les Fêtes de la mu-
sique à Dinant feront la part belle aux 
artistes locaux en programmant de 
nombreux musiciens, Dj’s et groupes 
de la région, tous genres confondus.

Braderie de juin 
Du 22 au 25 juin, profitez des bonnes 
affaires chez les commerçants dinan-
tais ! Le dimanche 24 juin, animations 
musicales, châteaux gonflables, etc. 

Marché Provençal 
Le 1er Village Provençal de Dinant se 
tiendra les vendredi 17, samedi 18 et 
dimanche 19 août. Une quarantaine 
d’exposants en provenance directe du 
pays des cigales présenteront les pro-
duits de leur terroir, leurs vins, leur ar-
tisanat et leur culture provençale. 

Braderie de septembre
Durant tout le 1er week-end de sep-
tembre, mélangez folklore et tradi-
tion en dégustant la traditionnelle 
flamiche… Voire même en participant 
au concours du plus gros mangeur le 
dimanche 2 septembre !
Prix bradés chez les commerçants du-
rant tout le week-end et animations 
pour petits et grands le dimanche !

Wallonie Week-Ends Bienvenue 
En collaboration 
avec l’Agence de 
Développement 
Local de Dinant.
Notre commune 
accueillera pour 
la troisième 
fois « Wallonie, 
Week-ends Bienvenue », les 15 et 16 
septembre.
Deux journées d’animation entière-
ment consacrées à la mise en valeur de 
l’artisanat et du patrimoine de notre 
ville.  L’événement dont vous, Dinan-
taises et Dinantais, êtes les acteurs.
Pendant deux jours, le public obser-
vera et participera à un programme 
d’animation exceptionnel. 
Des lieux seront ouverts pour em-
mener les visiteurs à la rencontre des 
trésors insoupçonnés sur le territoire 
dinantais mais pas seulement ; des 
artistes, peintres, artisans, passion-
nés, des collectionneurs, etc. vous ou-
vriront leur porte et partageront leur 
passion ou leur savoir – faire. 
Renseignements : ADL Dinant, adl@
dinant.be ou Royal Syndicat d’initia-
tive, si@dinant.be

L’Opération Arc-en-Ciel prend ses quartiers partout en Fédération Wallonie-Bruxelles 
ces 10 et 11 mars. Objectif de cette 64ème édition : récolter 100 tonnes de vivres non 
périssables, grâce à la participation continue de milliers de bénévoles et la contribu-
tion généreuse des donateurs, afin de permettre à plus de 12.000 enfants et jeunes 
défavorisés de profiter de journées de vacances et de loisirs cette année ! 
L’action de l’ASBL se base sur les valeurs de gratuité, de solidarité et d’aide locale. 
Elle permet non seulement à des milliers d’enfants et jeunes d’aider d’autres enfants 
dans le besoin mais aussi, à des centaines de jeunes et d’adultes de se mobiliser pour 
une cause qui leur est chère. Tous mettront leur énergie et leur temps au service de la 
récolte afin de satisfaire les besoins des bénéficiaires.
En leur proposant des vivres non périssables, Arc-en-Ciel permet aux associations 
d’offrir plus de loisirs aux enfants dont elles s’occupent. Tout simplement parce que, 
grâce à l’économie réalisée annuellement au niveau du budget nourriture, ces asso-
ciations peuvent consacrer un budget plus important aux vacances des enfants et à 
leurs loisirs durant l’année ! En effet, les loisirs et le jeu sont un droit, car ils permettent 
à chaque enfant de grandir et de s’épanouir.

La Saint-Patrick
Le samedi 17 mars 2017, Fête de la Saint-Patrick à Dinant. Un village irlandais sera dressé dans la cour de l’Hôtel de Ville.
Renseignements auprès de M. Antoine Comte : 0496/95.66.66.

En mars
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En avril
L’ASBL « Les Territoires de la Mémoire 
de Dinant » vous invite le dimanche 
22 avril 2018 à la visite du musée et du 
mémorial de la Shoah à Paris. Voyage 
en car de Dinant à Paris aller-retour.
Organisation :  
06h00 : départ depuis la gare de Di-
nant - 11h00 – 12h30 : visite du Mu-
sée d’Art et d’Histoire judaïques, rue 
du Temple - 12h30 – 14h00 : temps 
libre pour déjeuner - 14h00 – 17h30 : 
visite Musée et Mémorial de la Shoah 
- 17h30 – 19h30 : temps libre pour dî-
ner - 19h30 : retour vers Dinant (arri-
vée aux alentours de minuit)
Ce projet dans lequel nous aimerions 
embarquer 50 personnes est en rap-
port direct avec notre raison sociale : 
la transmission de la mémoire d’évé-
nements dramatiques de l’histoire du 
XXème siècle comme le furent nos 
expositions sur « Visages de victimes, 
visages de Bourreaux » en 2008 ou 
« Il était une fois Dinant en août 14 » 
en 2014 sans compter nos concerts 
thématiques à Dinant, Ciney, Wellin, 
Bruges, Coxyde, Rocroi, etc.  La Shoah 

est indubitablement le drame humain, 
politique, social le plus terrifiant que 
l’histoire du vingtième siècle ait connu.
Renseignements et réservations : 
Territoires de Dinant  c/o madame Pa-
tricia Zuinen - Rue courte St Roch 5 . 
5500 DINANT - Tel: 082/22 22 99
Territoires_memoire_dinant@hot-
mail.com - PAF/ Pers: 40 € Voyage et 
entrées musées compris.

En mai
A quelques mois de célébrer, à Dinant, 
les festivités qui marqueront le 65ème 
anniversaire du Jumelage entre Di-
nant-la-Wallonne et Dinan-la-Bre-
tonne, les préparatifs vont bon train… 
Tant sur les bords de Meuse que sur les 
rives de la Rance, tous s’affairent pour 
ces retrouvailles attendues, placées 
sous le signe d’une longue amitié, qui 
se dérouleront tout au long du week-
end de l’Ascension.
D’ores et déjà, invitation est lancée à 
celles et ceux qui souhaitent vivre des 
moments inoubliables, empreints de 
joie et d’émotion, à participer aux fes-

tivités qui se dérouleront du 10 au 13 
mai prochain. Notre vœu le plus cher 
est également d’associer les jeunes à 
ce jumelage, qui compte parmi les pre-
miers jumelages européens.
Le but premier du jumelage étant de re-
cevoir un ami dinannais et le faire par-
ticiper aux activités organisées pour la 
circonstance, je fais appel à vous.
Vous souhaitez nous rejoindre, par-
ticiper aux réjouissances et accueillir 
un ami ou un couple d’amis dinannais, 
n’hésitez pas à vous manifester et à 
prendre contact avec : 
• Christiane Montulet-Colin, pré-

sidente, au 082/223949 ou 
0478/500290 ou par courriel : 

 christiane.montulet-colin@skynet.be
• Isabelle Montulet, secrétaire, au 

0478/236663 ou par courriel : 
 bobette.lolita@gmail.com
Au plaisir de se revoir pour écrire en-
semble un nouveau chapitre de ce 
beau et long roman d’amitié.

Copèrement vôtre,
Christiane Montulet-Colin

Présidente du Comité de Jumelage
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